a COMMUNAUTE DE COMMUNES

st Sud-Ouest Amiénois

TARIFS 2009
DE LA CRECHE COMMUNAUTAIRE
« LES FRIMOUSSES »

TRANCHE AGE 0-4 ans - tarifs réglementés par la CAF.

PLAFOND - Participation familiale maximale (ressourcesi=>cau plafond)

1 enfant 2 enfants 3 enfants de 4 a 7 enfants
Accueil collectif 2.63 2.19 1.75 1.32
PLANCHER - Participation familiale minimale (ressourcesu=<oau plancher)
1 enfant 2 enfants 3 enfants de 4 a 7 enfants
Accueil collectif 0.33 0.28 0.22 0.17

Les repas et les godters sont gratuits sauf pourdeenfants qui restent 2h00 maximum au moment des
repas (tarif d’1HOO de garde)
+ majoration de 20 % pour les enfants domiciliés HRS CCSOA

TRANCHE AGE 4-6 ans

Heures 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11
lenfant 3.50 6.30 7.60 9.20 11.4D 12.90 14.00 15/3016.40 17.40 18.40
2enfants 6.10 10.60; 13.0( 15.20 18.40 19.70 20,70 2.202 23.40 24.30 25.10

+ 6.00 pour le repagompte tenu du prix de revient décrit ci-dessus)
+ 0.80 pour le godter ou la collation
+ majoration de 20% pour les enfants domiciliés HOB CCSOA




